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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 1re ch. – N° 24/04236 – 08 juillet 2025

PLAN

1. Les éléments de raisonnement emportant l’adhésion
1.1. L’interdiction faite au créancier personnel de saisir la quote‐part
indivise du débiteur

1.1.1. L’application de l’article 815‐17 du Code civil au créancier saisissant,
créancier personnel de l’indivisaire débiteur
1.1.2. La possibilité de saisir la quote-part indivise en cas d’indivision
forcée et perpétuelle

1.2. Les conséquences quant à la procédure de saisie immobilière
1.2.1. Le défaut de qualité du créancier à agir en distraction
1.2.2. Le jeu d’une nullité de fond

2. L’élément de raisonnement suscitant la réserve : l’étendue de la nullité de
la saisie

2.1. L’annulation de la saisie de la totalité des biens visés par le
commandement
2.2. Une sanction peu compatible avec la nullité de fond retenue

TEXTE

Rela tive à une saisie immo bi lière, la présente déci sion n’est
cepen dant pas de celles qui nuancent et affinent à l’envi le régime
juri dique légal nourri d’une telle procé dure civile d’exécu tion, connue
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pour sa grande tech ni cité. Pas ici, cher lecteur, de ces têtes d’épingle
qui excitent l’hyper spé cia liste et rebutent le reste du monde mais la
joie acces sible et stimu lante d’un raison ne ment logique appli quant et
combi nant plusieurs prin cipes et notions élémen taires tant de droit
des biens (indi vi sion) que de droit des procé dures civiles d’exécution.

En l’espèce, un grou pe ment foncier agri cole (GFA) s’est rendu
acqué reur d’un bien immo bi lier, au moyen d’un prêt notarié consenti
par un établis se ment bancaire, garanti par le « caution ne ment
soli daire et indi vi sible » vrai sem bla ble ment de deux asso ciés. À la
suite de la défaillance répétée du GFA et de vaines mises en demeure,
l’établis se ment bancaire fait déli vrer à la société un comman de ment
aux fins de saisie immo bi lière de plusieurs parcelles agri coles ainsi
que de la moitié indi vise d’une autre parcelle 1. Le comman de ment est
publié au service de la publi cité foncière. La procé dure de saisie
immo bi lière se pour suit : l’établis se ment bancaire assigne le débi teur
à compa raître à une audience d’orien ta tion devant le juge de
l’exécu tion de Valence. Ce dernier rejette l’excep tion de nullité du
comman de ment de payer, ordonne « la distrac tion de l’assiette de la
saisie de la moitié indi vise du terrain » visée dans le comman de ment
et ordonne la pour suite de la procé dure sur le surplus des parcelles
objet du comman de ment. Le juge estime en effet que la quote‐part
indi vise n’ayant pas trait à une indi vi sion forcée et perpé tuelle, « elle
est insai sis sable et doit être exclue de l’assiette de la saisie, le
créan cier étant fondé à former une demande de distrac tion en
appli ca tion de l’article R. 311‐8 du Code des procé dures civiles
d’exécu tion, cette modi fi ca tion de l’assiette n’étant pas de nature à
entrainer la nullité du comman de ment de payer 2 ». En outre, le juge
auto rise la vente amiable des immeubles saisis à un prix qui ne pourra
être infé rieur à 400 000 € (net vendeur).

2

Inter je tant appel de la déci sion du juge de l’exécu tion, le GFA débi teur
en demande l’infir ma tion en toutes ses dispo si tions et par
consé quent l’annu la tion de la procé dure de saisie immo bi lière, en ce
qu’elle porte sur une quote‐part indi vise, le créan cier ne pouvant
par ailleurs en demander distrac tion, une telle action ne lui étant
pas ouverte.

3

Les juges greno blois doivent donc ici déter miner si la quote‐part
indi vise rela tive à un bien foncier peut être saisie par le créan cier du
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GFA. En cas de réponse néga tive, quel est le sort réservé à la saisie
immo bi lière ayant pour objet cette quote‐part indi vise ainsi qu’un
droit de propriété exclusif portant sur diverses parcelles ? Plus
préci sé ment, le créan cier peut‐il, après signi fi ca tion du
comman de ment aux fins de saisie, inter venir afin de sous traire à la
saisie la quote‐part indi vise liti gieuse, évitant la nullité de la saisie ?
Ce faisant, agit‐il en distrac tion ? Au vrai, si la quote‐part ne pouvait
être saisie, la nullité de la saisie ne doit‐elle pas être prononcée par le
juge ? Quelle est alors l’étendue de cette nullité : la nullité ne
touche‐t‐elle que la saisie de la quote‐part indi vise ou
concerne‐t‐elle la saisie de l’ensemble des biens visés par le
comman de ment ?

La déci sion du juge de l’exécu tion est infirmée. Jugeant, comme ce
premier juge, que le créan cier personnel n’a pu vala ble ment saisir la
quote‐part indi vise, la cour d’appel de Grenoble, excluant toute
possi bi lité de distrac tion, déclare nulle la saisie immo bi lière réalisée à
l’initia tive de l’établis se ment bancaire et en prononce la main levée. La
nullité s’étend ainsi, semble‐t‐il, à la saisie de tous les biens visés par
le comman de ment, dont la quote‐part indivise.

5

Si les premiers éléments du raison ne ment déployé par la cour d’appel
emportent l’adhé sion (1), le dernier, relatif à l’étendue de la nullité,
suscite en revanche la réserve (2).

6

1. Les éléments de raison ne ment
empor tant l’adhésion
Au regard de la situa tion de fait, s’appli quait à l’espèce l’inter dic tion
faite au créan cier personnel de saisir la quote‐part indi vise du
débi teur (1.1). De la viola tion de ce prin cipe, la cour tire
deux consé quences exactes quant à la procé dure de saisie
immo bi lière (1.2).
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1.1. L’inter dic tion faite au créan cier
personnel de saisir la quote‐part indi ‐
vise du débiteur
L’inter dic tion de saisir la quote‐part indi vise est liée à la quali fi ca tion
du créan cier, ici créan cier personnel du GFA indi vi saire (1.1.1).
Toute fois, même dans cette hypo thèse, les tréfonds juris pru den tiels
de la matière immo bi lière réservent la possi bi lité de saisir la
quote‐part indi vise d’un immeuble, lorsque le bien indivis constitue
l’acces soire d’un immeuble privatif saisi (1.1.2). Tel n’était cepen dant
pas le cas en l’espèce.

8

1.1.1. L’appli ca tion de l’article 815‐17 du Code
civil au créan cier saisis sant, créan cier
personnel de l’indi vi saire débiteur

Ne peuvent être saisis que les biens sur lesquels s’exerce le droit de
gage du créan cier. En matière d’indi vi sion, le droit de gage du
créan cier diffère selon que ce dernier est un créan cier
« de l’indivision 3 » ou un créan cier personnel de l’indi vi saire. Aux
termes des deux premiers alinéas de l’article 815‐17 du Code civil, le
droit de gage du créan cier personnel ne porte ni sur le bien indivis, ni
même, si aucune conven tion d’indi vi sion n’a été souscrite 4, sur la
quote‐part indi vise du débi teur. La saisie de tels biens est donc
fermée au créan cier personnel, qui ne peut que demander, par la voie
oblique, le partage aux lieux et place d’un débi teur négligent.

9

Le créan cier personnel se définit néga ti ve ment au regard du
créan cier « de l’indi vi sion », désigné comme le créan cier « qui aur[ait]
pu agir sur les biens indivis avant qu’il y eût indi vi sion, et [celui] dont
la créance résulte de la conser va tion ou de la gestion des biens
indivis » (C. civ., art. 815‐17 al. 1). L’indi vi saire titu laire d’une telle
créance, qui n’entre que facul ta ti ve ment en compte d’indi vi sion, est
bien un créan cier de l’indi vi sion, pouvant donc à ce titre saisir les
biens indivis avant tout partage 5. La juris pru dence assi mile
égale ment au créan cier de l’indi vi sion le créan cier titu laire d’une
créance étran gère à l’indi vi sion mais béné fi ciant de l’enga ge ment
soli daire de tous les indivisaires 6.
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La créance de l’établis se ment bancaire en rembour se ment d’un prêt
sous crit par un indi vi saire (le GFA) pour l’acqui si tion de la propriété
exclu sive d’un bien ne s’inscri vait mani fes te ment pas dans le cadre de
l’article 815‐17 alinéa 1 . C’est sans doute pour quoi la cour ne prend
pas la peine de quali fier la créance de l’établis se ment bancaire. Il faut
remar quer que la cour aboutit ici à la quali fi ca tion de créan cier
personnel avec une grande économie de moyens : sans analyse
substan tielle de la situa tion mais par le jeu des prin cipes proba toires.
Ainsi le créan cier « ne soutient pas et a fortiori ne démontre pas
qu’[il] n’est pas dans l’obli ga tion de provo quer le partage et qu’[il]peut
pour suivre la saisie à l’égard de cette moitié indi vise du terrain
agri cole ». Selon la cour, il appar tient au créan cier, qui soutient la
vali dité de la saisie, de démon trer qu’il est bien un créan cier de
l’indi vi sion. La démarche mérite d’être souli gnée en ce qu’elle conduit
à établir une sorte de présomp tion de fait, réfra gable, en faveur de la
quali fi ca tion la moins inté res sante pour le créancier, id est celle de
créan cier personnel. Toute fois, les présomp tions substan tielles ne
doivent‐elles pas rester l’œuvre du légis la teur, alors qu’il entre, par
ailleurs, dans l’office du juge de quali fier les faits ? Cette incur sion
proba toire ne nous semble pas utile, d’autant plus que les éléments
de preuve à rapporter, selon la cour, par le créan cier, justi fie raient
mieux la saisie d’un bien indivis en son entier que la saisie d’une
quote‐part. En effet, selon la cour, le créan cier devait prouver qu’il
était « [lui]‐même un des co‐indi vi saires ou qu’[il avait] tous les
coïn di vi saires comme débi teurs soli daires ». En outre, la réfé rence à
la possible situa tion d’un créan cier co‐indi vi saire ne présente pas
d’intérêt, dans le sens où dans un tel cas, la quali fi ca tion de créan cier
de l’indi vi sion certes n’est pas exclue, mais reste toujours
condi tionnée à la qualité de la créance visée à l’alinéa 1  de
l’article 815‐17.

11
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1.1.2. La possi bi lité de saisir la quote- part
indi vise en cas d’indi vi sion forcée
et perpétuelle

Entravé par l’article 815‐17 du Code civil dans sa saisie de la
quote‐part indi vise, le créan cier avait déve loppé une intel li gente
stra tégie, visant à para lyser rétros pec ti ve ment l’appli ca tion de cette
dispo si tion par le jeu de la règle de l’acces soire. En effet, les
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articles 815 et suivants du Code civil s’appliquent à une indi vi sion
qu’on pour rait quali fier de clas sique car vouée à dispa raître par le
partage, au profit d’une propriété exclu sive retrouvée, quoique
d’assiette néces sai re ment plus limitée. Or, il existe certains biens
indivis, qui, de par la confi gu ra tion des lieux et l’imbri ca tion avec un
bien divis, ne pour ront jamais faire l’objet d’un partage ; selon
la jurisprudence,

toutes les fois qu’entre deux propriétés et deux établis se ments
prin ci paux il existe un objet acces soire, une dépen dance telle ment
néces saire à l’exploi ta tion des deux propriétés prin ci pales que sans
sa posses sion et sa jouis sance commune lesdites propriétés
prin ci pales seraient ou de nul usage ou d’un usage nota ble ment
dété rioré, alors pour ne pas sacri fier le prin cipal à l’acces soire, il n’y a
pas lieu à partage dudit objet accessoire 7.

Doctrine et juris pru dence parlent alors d’indi vi sion forcée et
perpé tuelle. Si l’exclu sion du droit au partage repré sente la face
immergée de l’iceberg, d’autres dispo si tions du droit de l’indi vi sion se
trouvent égale ment désac ti vées. À ce titre, afin de ne pas séparer
prin cipal et acces soire, la quote‐part indi vise ne peut être cédée
indé pen dam ment du bien divis et à l’inverse toute dispo si tion de
l’élément prin cipal emporte dispo si tion des droits indivis 8.

Le créan cier soute nait donc ici que la parcelle indi vise consti tuait
l’acces soire des autres parcelles agri coles saisies (objet d’un droit de
propriété privatif du GFA). Le prin cipal étant saisi, il empor tait donc
saisie, par acces soire, de la quote‐part indi vise. La règle de
l’acces soire, ici mobi lisée, n’est en effet pas ignorée du droit des
procé dures civiles d’exécu tion, puisqu’aux termes de l’article L. 311‐6
de ce Code, relatif à la saisie immo bi lière, « sauf dispo si tions
légis la tives parti cu lières, la saisie immo bi lière peut porter sur tous les
droits réels affé rents aux immeubles, y compris leurs acces soires
réputés immeubles, suscep tibles de faire l’objet d’une cession ».

13

Restait préci sé ment à pouvoir quali fier la parcelle indi vise
d’acces soire des autres parcelles, en ce qu’elle consti tuait par
exemple une voie d’accès aux autres terrains 9. Le créan cier invo quait
en ce sens « la nature, la super ficie et l’empla ce ment de la parcelle ».
Par une sorte de raison ne ment par l’absurde, il énon çait, sans que
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plus de préci sion ne soit donnée par l’arrêt, que « si elle avait été une
parcelle auto nome, distincte et déta chable, elle n’aurait pas été
inté grée dans l’article 3 de la vente corres pon dant à un terrain
agri cole ». Aucune véri table démons tra tion de la néces sité du bien
indivis pour l’usage des autres parcelles n’était cepen dant menée. Le
créan cier succombe ainsi sur le terrain de la preuve, « aucune pièce
n’étant commu ni quée à cette fin hormis des photo gra phies de
géolo ca li sa tion Google inex ploi tables ». C’est donc pour le créan cier
personnel le retour à la case‐départ : l’inter dic tion de saisir la
quote‐part indivise.

1.2. Les consé quences quant à la procé ‐
dure de saisie immobilière
Selon la cour de Grenoble, la sanc tion de la saisie par le créan cier
personnel d’un indi vi saire d’une quote‐part indi vise, est la nullité
(de fond) de la saisie (1.2.2). Le créan cier ne pour rait en effet agir en
distrac tion de ce bien, une telle action étant réservée au tiers titu laire
d’un droit réel sur la chose saisie (1.2.1).

15

1.2.1. Le défaut de qualité du créan cier à agir
en distraction

Le juge de l’exécu tion avait consi déré le créan cier saisis sant fondé à
former une demande de distrac tion de la quote‐part en appli ca tion
de l’article R. 311‐8 du Code des procé dures civiles d’exécu tion, la
saisie se pour sui vant sur les autres biens.

16

Il est vrai que l’action en distrac tion, dont le Code des procé dures
civiles d’exécu tion orga nise le régime pour les voies d’exécu tion avec
vente de biens corpo rels que sont la saisie‐vente et la saisie
immo bi lière, ne fait l’objet d’aucune défi ni tion géné rale, ni dans ce
Code ni dans aucun autre texte. L’article R. 311‐8 du Code des
procé dures civiles d’exécu tion relatif à la saisie immo bi lière ne
précise pas même les titu laires de cette action, se bornant à en fixer
les limites tempo relles (« La demande en distrac tion de tout ou partie
des biens saisis peut être formée jusqu’à la vente du bien saisi ») 10.
C’est appa rem ment dans cette béance que s’était engouffré
le créancier 11.

17
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Toute fois, la dispo si tion rela tive à la saisie‐vente ne laisse place à
aucune ambigüité, énon çant que « le tiers qui se prétend proprié taire
d’un bien saisi peut demander au juge de l’exécu tion d’en ordonner la
distrac tion » (CPCE, art. R. 221‐51). En toute logique, la doctrine
inter prète dans ce même sens l’article R. 311‐8, « la demande en
distrac tion émanant néces sai re ment du tiers qui se prétend titu laire
du droit réel, objet de la saisie 12 ».

18

L’argu men ta tion du créan cier avait donc peu de chance d’aboutir,
d’autant plus qu’une telle inter pré ta tion, large, des titu laires de
l’action confi nait au dévoie ment de l’action en distrac tion, utilisée à la
seule fin de faire échapper la saisie à la nullité, ce que remarque la
cour. La cour affirme donc clai re ment que « la demande en
distrac tion d’un bien saisi n’est ouverte qu’aux tiers tout comme la
demande de canton ne ment […] n’est réservée qu’au seul débi teur ».

19

1.2.2. Le jeu d’une nullité de fond

Face à la saisie par le créan cier personnel d’une quote‐part indi vise,
la cour d’appel de Grenoble retient, sans l’affirmer expres sé ment, une
nullité de fond de la saisie, oppo sant cette dernière à la nullité de
forme, sans appli ca tion ici. En effet, selon la cour,

20

il ne s’agit pas de recher cher si le bien indivis liti gieux est source de
nullité sous l’angle du prin cipe « pas de nullité sans texte ni sans
grief » […] mais unique ment de relever une viola tion de l’inter dic tion
faite par l’article 815‐17 au créan cier personnel d’un indi vi saire de
saisir sa part dans les biens indivis, meubles ou immeubles, sans
avoir provoqué le partage.

Rappe lons que, selon l’article R. 311‐10 du Code des procé dures civiles
d’exécu tion, la nullité des actes de la procé dure de saisie immo bi lière
est régie par les articles 112 à 121 du Code de procé dure civile. Aux
termes de l’article 114 du Code de procé dure civile, relatif aux nullités
de forme et auquel la cour fait impli ci te ment référence,

21

Aucun acte de procé dure ne peut être déclaré nul pour vice de forme
si la nullité n’en est pas expres sé ment prévue par la loi, sauf en cas
d’inob ser va tion d’une forma lité substan tielle ou d’ordre public. La
nullité ne peut être prononcée qu’à charge pour l’adver saire qui
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l’invoque de prouver le grief que lui cause l’irré gu la rité, même
lorsqu’il s’agit d’une forma lité substan tielle ou d’ordre public.

En revanche, selon l’article 119 du même Code, relatif aux nullités de
fond, « les excep tions de nullité fondées sur l’inob ser va tion des règles
de fond rela tives aux actes de procé dure doivent être accueillies sans
que celui qui les invoque ait à justi fier d’un grief et alors même que la
nullité ne résul te rait d’aucune dispo si tion expresse ».

N’appa rais sait ici nulle ment douteux qu’était en cause, non
l’irré gu la rité ou l’absence d’une mention du comman de ment, mais
une condi tion de fond inhé rente à la saisie, id est la saisis sa bi lité
d’un immeuble 13. Aucun grief n’avait donc à être établi par le débi teur
deman deur à la nullité. Corol lai re ment, il était inopé rant pour le
créan cier de démon trer l’absence de préju dice du débi teur
indi vi saire, lié à l’action en distrac tion qu’il aurait préten du ment mise
en œuvre. Selon la cour d’appel de Grenoble, « il ne peut qu’être dit
que la saisie immo bi lière est nulle », d’une nullité de fond 14.

22

L’étendue de la nullité prononcée suscite toute fois la réserve.23

2. L’élément de raison ne ment
susci tant la réserve : l’étendue de
la nullité de la saisie
Si c’est bien la saisie de la tota lité des biens visés par le
comman de ment qui est annulée par la cour d’appel, ce que l’on croit
comprendre (2.1), une telle solu tion encourt la critique (2.2).

24

2.1. L’annu la tion de la saisie de la tota ‐
lité des biens visés par
le commandement
Le carac tère infir matif de la déci sion ainsi que les termes globaux du
dispo sitif laissent entendre une nullité totale de la saisie. Ainsi, la
cour « déclare nulle la saisie immo bi lière […] selon le comman de ment
de payer valant saisie immo bi lière du 28 juin 2023, publié au service
de publi cité foncière […] et en ordonne la main levée ». Toutes les

25



Saisie immobilière de parcelles agricoles privatives et d’une quote‑part indivise par un créancier
personnel de l’indivisaire : conditions et étendue de la nullité

parcelles agri coles, et pas seule ment la quote‐part indi vise d’une
parcelle, se voient donc libé rées de la main de justice.

La cour, rete nant l’argu ment avancé par le débiteur 15, semble justi fier
la nullité de l’ensemble de la saisie immo bi lière par la moda lité
affec tant la vente des biens saisis : une vente en un seul lot, pour un
prix unique minimal de 400 000 € 16. L’argu ment ne convainc pas.
En effet, à lire les faits tels que retracés par la cour, le prix de
400 000 € a été fixé par le juge de l’exécu tion, une fois déduite de
l’assiette de la saisie la quote‐part indi vise. La vente en lot n’avait
donc ici aucune inci dence possible. Et d’ailleurs, même si le prix avait
été établi pour la tota lité des biens saisis, y compris la quote‐part,
après annu la tion par la cour d’appel de la seule saisie de la
quote‐part, n’appar te nait‐il pas au débi teur de saisir le juge de
l’exécu tion afin qu’il en tire les consé quences et modifie le prix
initia le ment fixé ? Annuler la saisie de la tota lité des biens au prétexte
d’un prix de vente global ne paraît pas une réponse adaptée.
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2.2. Une sanction peu compa tible avec
la nullité de fond retenue

S’agis sant de l’étendue des biens concernés par la nullité de la saisie,
la quali fi ca tion de nullité de forme ou de nullité de fond peut avoir
une inci dence. En effet, contrai re ment à une nullité de fond, la nullité
pour vice de forme — absence, irré gu la rité des mentions obli ga toires
de l’acte — affecte néces sai re ment l’instru ment de la saisie qu’est le
comman de ment et rejaillit donc sur l’ensemble des biens saisis.
En revanche, l’ampleur de la nullité de fond varie selon le type
d’irré gu la rité commise. S’il s’agit d’un défaut de pouvoir ou de
capa cité, toute la saisie se trouve inva lidée. S’il s’agit, comme ici de
l’absence de droit de gage du créan cier sur un bien, la nullité ne
concerne que la saisie de ce bien. En effet, l’étendue de la nullité du
comman de ment doit être propor tionnée à la cause de nullité. Dans le
cas d’une plura lité de biens saisis, la nullité de la saisie entre prise
n’est donc que partielle. Inhé rent à la nullité partielle, le méca nisme
de retran che ment opéré présente donc des effets très proches de
ceux de la distraction 17, dont le juge de l’exécu tion avait cru pouvoir
faire application.
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NOTES

1  L’arrêt ne permet de connaître ni la nature de l’indi vi sion ni l’iden tité
du/des autre(s) indivisaires.

2  C’est la cour d’appel de Grenoble qui retrace ainsi le raison ne ment du
juge de l’exécu tion valentinois.

3  L’indi vi sion n’ayant pas la person na lité juri dique, il s’agit d’une commo dité
de langage mettant en relief, malgré l’absence de patri moine, les liens entre
passif et actif indivis.

4  C. civ., art. 1873‐15, al. 2.

5  Cass. civ. 1 , 20 février 2001, n  98‐13.006, Bull. I, n  41, D. 2001. IR 906 ;
JCP 2001. I. 358, n  5, obs. H. Périnet‐Marquet, RJPF 2001‐5/49, note
J. Casey, Dr. fam. 2002, n  12, obs. B. Beignier, RTD civ. 2001. 642, obs.
J. Patarin, RTD civ. 2001. 916, obs. T. Revet ; Cass. civ. 1 , 4 juillet
2007, n  06‐13.770, Bull. I, n  254 ; Cass. civ. 1 , 26 juin 2013, n  12‐11.818,
Bull. I, n  136, Defrénois 2014. 122, obs. A. Chamoulaud‐Trapiers.

6  Cass. civ. 1 , 6 novembre 2001, n  98‐20.518, Bull. I, n  271, JCP
2002. I. 176, n  8, note H. Périnet‐Marquet, JCP 2002. I. 178, n  4, obs.
R. Le Guidec, JCP N 2002. 1583, ét. V. Brémond, Dr. fam. 2002, n  12, obs.
B. B, RTD civ. 2002. 150, obs. R. Perrot. Voir égale ment le cas où le créan cier,
débi teur d’un seul indi vi saire, s’est fait consentir sur un bien indivis une
hypo thèque par tous les indi vi saires : Cass. civ. 1 , 20 novembre
1990, n  89‐13.876, Bull. I, n  259, D. 1990. IR 291, RDI 1993. 371, obs.
P. Dele becque et P. Simler, RTD civ. 1992. 147, obs. F. Zenati, Defrénois
1991. 1054, note R. Savatier.

7  Cass. req., 10 décembre 1823, S. 1823. 1. 351.

8  Voir N. Pierre, Les indi vi sions complexes, thèse Nancy, 2003, dir.
G. Goubeaux, spéc. n  392 et suiv.

9  Voir S. Mille ville, « Nature et régime de l’indi vi sion perpé tuelle des
acces soires immo bi liers », comm. sous CA

Au lieu d’infirmer la déci sion du juge de l’exécu tion, la cour d’appel
aurait donc pu corriger le fonde ment juri dique procu rant l’effet de
retran che ment, substi tuant à la distrac tion la nullité de fond pour
viola tion de l’article 815‐17 du Code civil.
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Grenoble, 1  ch. civ., n  RG 22/02103, 13 décembre 2022 ; CA
Grenoble, 1  ch. civ., n  RG 20/03528, 29 novembre 2022, BACAGe, n  1,
2023, DOI : 10.35562/bacage.258.

10  Comp. l’analyse de la cour d’appel de Grenoble : « La doctrine citée [non
précisée par la cour] déve lop pant que la géné ra lité de l’article R. 311‐8 ne
permet pas d’exclure a priori la demande en distrac tion formée par le
créan cier pour sui vant ou les créan ciers inscrits […] ne vaut pas règle
de droit contre di sant les dispo si tions de l’article R. 311‐8 précité. » (L’italique
est de nous.)

11  Voir note préc.

12  P. Hoonakker, S. Hazoug, N. Pierre et S. Pierre‐Maurice, Procé dures
civiles d’exécution, Bruy lant, coll. Para digme, 14  éd., 2025, n  652.

13  Voir P. Hoonakker, S. Hazoug, N. Pierre et S. Pierre‐Maurice, op. cit.,
n  648.

14  Voir déjà, en matière de saisie‐vente, la nullité de la saisie réalisée à
l’initia tive d’un créan cier personnel d’un indi vi saire et portant sur des biens
indivis : Cass. civ. 1 , 1  décembre 1999, n  97‐20.965, Bull. I, n  331,
D. 2000. IR 6.

15  Qui est retracé comme suit par la cour d’appel : le débi teur « invoque le
carac tère indivis d’un bien figu rant dans le lot des biens faisant l’objet de la
saisie immo bi lière pour dire la nullité de cette procé dure ».

16  « La moitié de la parcelle indi vise liti gieuse faisant partie d’un lot de
biens saisis mis en vente au prix de 400 000 € (net vendeur) […], il ne peut
qu’être dit que la saisie immo bi lière est nulle. »

17  « Si la demande [en distrac tion] aboutit, la saisie sera anéantie dans la
limite du droit reconnu au tiers. À titre d’exemple, si la saisie portait sur
plusieurs immeubles, elle sera annulée pour celui dont la propriété revient
au tiers. » (Voir P. Hoonakker, S. Hazoug, N. Pierre et S. Pierre‐Maurice,
op. cit., n  652)

RÉSUMÉ

Français
La présente affaire, rela tive à une saisie immo bi lière de plusieurs biens
agri coles, dont une quote‐part indi vise, donne l’occa sion à la cour d’appel
de Grenoble d’appli quer la notion civi liste d’indi vi sion forcée et perpé tuelle,
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permet tant excep tion nel le ment la saisie de quote‐part par un créan cier
personnel de l’indi vi saire ainsi que celles, tirées des voies d’exécu tion, de
distrac tion et de nullité de fond de la saisie.
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